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AVERTISSEMENT 

Au moment où, dans la bibliothèque de notre Institut, 

s'ouvre, par la publication de l'important travail de M. Charles 

Crozat, la collection que nous appelons Série des constitutions, 

j'ai le devoir d'examiner ce que l'on peut raisonnablement 

attendre de cette entreprise. Il importe de ne pas la surfaire et 

aussi de ne pas la sous-estimer : sa valeur exacte sera celle 

d'une collection de thèses qui constituent en même temps des 

travaux de Séminaire. 

Ou bien nous n'aurons jamais de travaux de Séminaire, ou 

bien il faut nous résigner à utiliser dans ce but nos thèses de 

doctorat. Les conditions de la vie moderne sont telles que nous 

ne saurions demander à nos étudiants des travaux complète­

ment désintéressés. La thèse de Doctorat peut être dirigée. Sans 

doute, cette direction crée une situation délicate, puis qu'ensuite 

ce travail doit être jugé en vue de la collation d'un grade; mais, 

dans les situations les plus délicates, une ligne de conduite 

satisfaisante peut être trouvée et, d'ailleurs, les Facultés de 

Droit ne sont-elles pas déjà habituées à préparer leurs propres 

étudiants à leurs examens, dans une certaine mesure, s'entend. 

C'est d'une question de mesure qu'il s'agit ici encore, et en voici 

des conséquences qu'il faut savoir accepter franchement. 

Il faut que le directeur d'une collection de thèses accepte de 

publier des travaux dont il n'est pas et dont il ne peut pas être 

entièrement responsable parce que l'étudiant doit avoir conservé 

dans Inexécution une part de responsabilité, donc de liberté, 
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Le publie, de son côté, devra s'habituer à ne pas exiger 

la perfection, à ne point juger des travaux d'élèves avec la 

même sévérité que des travaux de maîtres. On compte sur son 

indulgence parce qu'on travaille pour lui et qu'on a le senti­

ment de lui rendre un service qui, sous une autre forme, ne lui 

serait probablement jamais rendu. 

Il ne s'agit pas, notons-le, d'une entreprise de doctrine, mais 

d'information, pour laquelle la qualité des contributions per­

sonnelles présente moins d'importance. L'information est, dans 

une large mesure, quantitative, il y a service rendu, même si 

elle n'épuise pas le sujet, pourvu que ce qui est donné soit 

exact. 

Le droit constitutionnel comparé se prête actuellement à être 

envisagé sous l'aspect de l'information. Après les bouleverse­

ments de la guerre de I9I't et le foisonnement des nouveaux 

Etats, le premier besoin est de colliger les constitutions nou­

velles et c'est, au premier chef, un travail de collaboration et de 

Séminaire. Il eut été de la dernière imprudence de se lancer 

dans la publication immédiate d'un recueil s'annonçant comme 

complet. La formule de la Série des constitutions, plus souple 

encore, s'il est possible, que celle de la collection, exprime bien 

la modestie de l'entreprise; en même temps qu'elle s'accommode 

d'une sage lenteur, elle excuse d'avance les interruptions, s'il 

s'en produisait, et laisse la porte ouverte à des ententes avec 

d'autres centres universitaires. Au vrai, nous préparons notre 

part de matériaux pour un futur grand recueil des constitutions 

modernes : ceux qui l'entreprendront plus tard devront nous 

en savoir quelque gré. 

Toute collection doit avoir un programme. Le nôtre nous 

était dicté à la fois par l'expérience du Droit constitutionnel 

comparé et par la nature scolaire des travaux de nos collabo­

rateurs. C'est parce que ces travaux exigent une par-t de compo­

sition personnelle que nous n'avons pas pu nous borner à 

l'édition du texte de chaque constitution et que nous avons dû 
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le présenter entouré d'une étude géographique et ethnographi­

que, d'une étude historique et. d'un commentaire juridique. 

Cette exigence pratique nous faisait pénétrer dans le droit cons­

titutionnel comparé et un tracé des grandes lignes de comparai­

son devenait nécessaire. Nous avons réduit au minimum ce 

tracé, afin de ne pas enchaîner inutilement notre liberté. Nous 

nous sommes bornés à poser la distinction de la constitution 

sociale et de la constitution politique d'un même pays et à 

dégager, en fait de constitutions politiques, un certain nombre 

de types de gouvernements. 

La distinction de la constitution sociale et de la constitution 

politique se révèle urgente à la lecture des nouvelles constitu­

tions nées du démembrement de la Russie et de l'Autriche-

Hongrie. Des Etats comme la Pologne, l'Esthonie, la Lettonie, 

la Lithuanie, la Tchéco-Slovaquie, n'avaient pas seulement à 

régler des formes politiques; incorporés jusque là à des pays de 

grande propriété féodale, ils avaient à opérer une réforme 

agraire et à réviser le statut des droits individuels. Ce que nous 

avions fait Révolutionnairement en 1789, ils l'ont fait plus 

pacifiquement et plus légalement de 1918 à 1920. Cette leçon de 

choses rappelle, à ceux qui auraient pu l'oublier, que la liberté t  

politique postule certaines libertés civiles et la constitution 

politique une certaine constitution sociale. Cette vérité étant 

valable pour tous les pays, nous avons érigé la distinction en 

principe général, d'autant qu'elle permet de classer très commo­

dément et très logiquement les déclarations des droits, les liber­

tés individuelles et les réserves en faveur des minorités 

ethniques. 

Quant aux principaux types de gouvernements politiques, ils 

ont été tirés directement de l'observation du Droit constitu­

tionnel comparé et nous nous bornons à les énumêrer, ce sont : 

le gouvernement parlementaire, le gouvernement présidentiel 

américain, le gouvernement conventionnel et le gouvernement 

directorial Suisse. Observons seulement que, dans les institutions 
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de certains pays, des emprunts ont été faits à plusieurs de ces 

types et que, de plus, pas mal de pays font une part plus ou 

moins grande au referendum populaire. Mais cette part n'est 

jamais assex grande pour que le referendum ou l'initiative 

populaire deviennent la caractéristique principale du gouver­

nement. Celui-ci reste, en principe, représentatif. 

En terminant, je dois rendre hommage au travail qu'a fourni 

M. Charles Crozat, qui a été mon collaborateur de la première 

heure. Le volume actuel, qui contient cependant quatre consti­

tutions, ne représente qu'une faible part de son effort. C'est lui 

qui a amorcé la correspondance pour tous les pays baltes et 

commencé à réunir une documentation considérable dont il a 

fait bénéficier plusieurs de ses camarades. C'est avec lui qu'ont 

été posées peu à peu les bases de l'entreprise. Ainsi qu'il arrive 

souvent, son œuvre personnelle se ressent un peu, dans sa 

réalisation, des tâtonnements des débuts et il est possible, il est 

même à souhaiter que, par la suite, elle soit dépassée au point 

de vue de la perfection de la forme, mais je tiens à souligner 

qu'elle a une valeur spéciale en tant qu'apport de fondateur. 

Je dois aussi, puisque cette publication est le premier signe 

de vie de notre jeune Institut, la prendre comme interprète de 

nos remerciements A toutes les bonnes volontés qui se sont 

empressées autour de son berceau, depuis M. le Ministre de 

l'Instruction Publique, M. le Recteur de VAcadémie, le Conseil 

de l'Université de Toulouse et le Conseil général de la Haute-

Garonne, jusqu'au généreux bienfaiteur qui a bien voulu voir en 

nous un de ces Centres d'information sociale auquel il s'inté­

resse particulièrement. 
MAURICE HAURIOU. 



Qu'il nous soit permis, au seuil de cette étude, d'adresser nos 

remerciements pour l'aide précieuse qu'ils nous ont si aimable­

ment offerte : 

A M. le Professeur KOZLOWSKI, 

A M. R. ERICH, ancien Président du Conseil des Ministres de 

Finlande, professeur à l'Université d'Helsingfors, 

A notre ami, le Docteur HELMUTH FREIMUTH, de Reval, 

Aux Légations de Pologne, d'Esthonie, de Finlande, à Paris. 

C. C. 
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